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1608 (XV). A•enlr da Tenkoire tom tutelle 
da Cameroan IOU admlnlatratloa da 
Royaame-Unl 

1: Assemblee generale, 
Rappe/ant sa resolution 1350 (XIII) du 13 mars 

1959 concernant l'avenir du Territoire sous tutelle du 
Carneroun sous administration du Royaume-Uni, dans 
laquelle elle recommandait notamment que l' Autorite 
administrante prenne, en consultation avec le Com
missaire des Nations Unies aux plebiscites pour le 
Cameroun sous administration du Royaume-Uni, des 
mesures pour organiser, sous la surveillance de !'Orga
nisation des Nations Unies, des plebiscites separes dans 
la partie septentrionale et dans la partie meridionale du 
Cameroun sous administration <lu Royawne-Uni, afin 
de determint'r Jes aspirations des habitants du Terri
toire au sujet de leur avenir, et recommandait egalement 
qu'au Cameroun septentrional le plebiscite ait lieu vers 
la mi-novembre 1959, sur la base des deux questions 
formulees au paragraphe 2 de ladite resolution, 

Rappelant sa resolution 1352 (XIV) du 16 octobre 
1959 par laquelle elle a decide notamment qu'un ple
biscite serait organise au Cameroun meridional entre 
le 30 septemhre 1960 et le mois de mars 1961, sur la 
base des deux questions formulees au paragraphe 2 de 
ladite resolution, 

Raf'l'elant en o-utre sa resolution 1473 (XIV) du 
12 decembre 1959 clans laquelle 1' Assemblee generale, 
ayant examine les resultats du plebiscite organise dans 
la partie septentrionale du Cameroun sous administra
tion du Royaume-Uni, recommandait que l'Autorite 
administrante, en consultation avec le Commissaire des 
Nations Unies aux plebiscites, organise sous la sur
veillance de !'Organisation des Nations Unies un nou
veau plebiscite au Cameroun septentrional entre le 
30 septembre 1960 et le mois de mars 1961, sur la base 
des deux questions formulees au paragraphe 3 de ladite 
resolution, 

Ayant examine le rapport du Commissaire des Nations 
Unies aux plebiscites sur Jes deux plebiscites qui ont eu 
lieu au Cameroun septentrional et au Cameroun meri
dional en fevrier 196\T, ainsi que le rapport du Conseil 
de tutelle a ce sujet8, 

Ayant entendu Jes petitionnaires, 
1. Exprime sa vi-ve gratitude au Commissaire des 

Nations Unies aux plebiscites pour le Cameroun sous 
administration du Royaume-Uni et a son personnel pour 
la tache qu'ils ont accomplie ; 

2. l'rend arte des resultats des plebiscites selon 
lesquels: 

a) La population du Cameroun septentrional a decide, 
i1 une majorite importante, d'acceder a l'independance 
('ll s'unissant a la Federation de Nigeria independante; 

b) I .a population du Cameroun meridional a egale
mcnt decide d'accecler a l'independance en s'unissant a 
la Republique du Cameroun independante; 

3. Estinu que, les populations des deux parties <lu 
Territoire sous tutelle ayant lihrement exprime, au cours 
d'un scrutin secret, leurs aspirations au sujet de leur 
avenir respectif conformement aux resolutions 1352 
(XIV) et 1473 (XIV) de l'Assemblee generate, Jes 
decisions qu'elles ont prises par des moyens democra
tiques, sous la surveillance cle !'Organisation des Nations 
Oni<'s, cloivent immediatcment ctre mises en reuvre; 

1 l/Jid., ad<litif au point 13 de l'ordre du jour, document 
/\/4727. 

"1/,i.d, point 13 de l'ordre du jour, document A/4726. 

4. Decide que, les plebiscites ,,yant eu lieu separe
ment avec des resultats different~, l' Accord de tutelk 
du 13 decemLre 1946 relatif au Cameroun sou:- adrni
nistration du l~oyaume-Uni prendra fin, conformement 
i l'alini~ b de !'Article 76 de la Oiarte des \!ations 
Unies <'t en accord avec l'AtttoriL'. administrank dans 
les conditions suivantes: 

a) En ce qui conceme le Cameroun septentrional, k 
ler juin 1961, au moment 011 le Cameroun septentrional 
s'unira a la Federation de Nigeria en tant que province 
separee de la Region du Nord de la Nigeria; 

b) En ce qui concerne le Car.;eroun meridiona 1, le 
l er octobre 1961, au moment ot le Cameroun meri
dional s'unira a la Republique dL Cameroun; 

S. I nvitc I' Autorite admini~tra .te, le C.ouvernernent 
du Cameroun meridional et la Re1 Jblique du Cameroun 
,t entamer d'urgence rles pourpa1 .ers afin de prendre, 
avant le ler octobre 1961, Jes di .. positio11s necessaires 
pour que soient mises en ceuvre le~ politiques concertees 
et declarees des parties interessecs. 

99-leme seance pleniere, 
2 I mtr ii 1961. 

1609 (XV), Avenir du Tanganyika 

L'Assemblee generaJe. 
Ayant examine la communication de l'Autorite admi

nistrante en date du 17 avril 19t.>11.I, 
1. Note que le Gouvernement du Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et le Gouver
nement du Tanganyika sont convenus que le Tanganyika 
accederait a l'independance le 28 decembre 196 I ; 

2. Decide, en accord avec l'Autorite administrante, 
que l' Accord de tutelle 1xmr le Tanganyika, que I' As
semblee generalc a approuvc le 13 decembre 1946, 
cessera d'etre en vigueur au moment ou le Tanganyika 
accedera a l'independance, le 28 decembre 1961 ; 

3. R.ecomnwnde qu'au moment de son accession ;1 
l'independance, le 28 decembre 1961, le Tanganyika 
soit admis comme Membre de !'Organisation des Nations 
Unies confonnement a l'Artide 4 de la Charte des 
Nations Unies; 

4. Prie l'Autorite administrante de presenter au Con
seil de tutelle, lors de sa vingt-septieme session qui se 
tiendra durant l'ete 1 %1, des renseignements comple
mentaires sur la conference con:;titutionnclle qui a eu 
lieu en mars 1961 a Dar--es--Salam et sur Jes mesures 
que I' Autorite administrante a deja prises OU envisage 
de prendre en vue d'assurer le transfert des pouvoirs 
aux organes legislatifs et f"Xecntifs du Tanganyika. 

095cme seance plenierc. 
21 avril 1961. 

1610 (XV). Rapport du (:onaeil de tuteUe 

I: A sscmblce gf.nerale, 
Ayant re,u le rapport du Coiseil de tutelle pour la 

periode du 7 aaut 1959 au 30 jui:i 196010, 

1. Prend actc du rapport du Conseil de tutelle, 
2. Recommande que les Autorites administrantes 

tienncnt compte des reco:nmandations i;t observations 
conte11ues clans !edit rapport. 

11 lbul., document A/C.4/489. 

90.~,:me sfoncP plen-ih,·. 
21 cwril ! WiJ. 
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